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I. Sélection de législation et jurisprudence publiées au JO de juin, juillet 

et août 20122 

 

A. Législation 

 

                                                 
1 EUR-Alert! et cette publication ont vu le jour grâce à la collaboration et au soutien de 
magistrats, de référendaires près la Cour de cassation et des membres belges du Réseau 
judiciaire européen en matière civile et commerciale (RJE - http://ec.europa.eu/civiljustice). 
Les magistrats qui ne reçoivent pas EUR-Alert! par email, peuvent souscrire à l’adresse 

euralert@gmail.com. EUR-Alert! est consultable sur le site web de l'Institut de Formation 
Judiciaire (http://www.igo-ifj.be), sous ‘formations – internationales’. 
Copyright Comité de rédaction EUR-Alert! - Tous droits réservés. EUR-Alert! peut être reproduit 
à des fins non commerciales en indiquant la source. Les membres du comité de rédaction sont 
Ivan Verougstraete, Beatrijs Deconinck, Ilse Couwenberg et Amaryllis Bossuyt. 
2 Sélection faite par Amaryllis Bossuyt. 

http://ec.europa.eu/civiljustice
mailto:euralert@gmail.com
http://www.igo-ifj.be/
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- Directive 2012/13/UE du 22 mai 2012 relative au droit à l’information dans le 

cadre des procédures pénales, JO L 142 du 1 juin 2012, sur http://eur-

lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:142:0001:0010:FR:PDF 

 

 

La directive définit des règles concernant le droit des suspects ou des personnes 

poursuivies d’être informés de leurs droits dans le cadre des procédures pénales et de 

l’accusation portée contre eux. Elle définit également des règles concernant le droit 

des personnes faisant l’objet d’un mandat d’arrêt européen d’être informées de leurs 

droits. 

 

- Règlement 531/2012 du 13 juin 2012 concernant l’itinérance sur les réseaux 

publics de communications mobiles à l’intérieur de l’Union, JO L 172 du 30 juin 

2012, sur http://eur-

lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:172:0010:0035:FR:PDF 
 

Ce règlement instaure une approche commune pour faire en sorte que les usagers des réseaux 
publics de communications mobiles qui voyagent à l’intérieur de l’Union ne paient pas un prix 
excessif pour les services d’itinérance dans l’Union, par comparaison avec les prix nationaux 

concurrentiels, lorsqu’ils passent et reçoivent des appels, envoient et reçoivent des SMS et 
lorsqu’ils utilisent des services de communication de données par commutation de paquets. 

 

- Règlement 650/2012 du 4 juillet 2012 relatif à la compétence, la loi applicable, 

la reconnaissance et l'exécution des décisions, et l'acceptation et l'exécution des 

actes authentiques en matière de successions et à la création d'un certificat 

successoral européen, JO L 201 du 27 juillet 2012, sur http://eur-

lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:201:0107:0134:NL:PDF 
 
 

 
B. Jurisprudence  

 
Droit civil et judiciaire 

 

Règlement (CE) n° 2201/2003 du 27 novembre 2003, relatif à la compétence, la 

reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière 

de responsabilité parentale 

 

- 1. Une décision d’une juridiction d’un État membre qui prévoit le placement d’un 

enfant dans un établissement de soins thérapeutiques et éducatifs fermé situé 

dans un autre État membre, impliquant, à des fins protectrices, une privation de 

liberté pendant une période déterminée, relève du champ d’application matériel 

du règlement n° 2201/2003  

2. L’approbation visée à l’article 56, paragraphe 2, du règlement n° 2201/2003 

doit être donnée, préalablement à l’adoption de la décision sur le placement d’un 

enfant, par une autorité compétente, relevant du droit public. Il ne suffit pas que 

l’établissement dans lequel l’enfant doit être placé donne son approbation. Dans 

des circonstances telles que celles de l’affaire au principal, dans lesquelles la 

juridiction de l’État membre qui a décidé le placement a des incertitudes sur le 

point de savoir si une approbation a été valablement donnée dans l’État membre 

requis, car il n’a pas été possible d’établir avec certitude quelle était l’autorité 

compétente dans ce dernier État, une régularisation est possible afin de s’assurer 

que l’exigence d’une approbation par l’article 56 du règlement n° 2201/2003 a été 

pleinement respectée. 

3. Le règlement n° 2201/2003 doit être interprété en ce sens qu’une décision 

d’une juridiction d’un État membre qui ordonne le placement forcé d’un enfant 

dans un établissement fermé situé dans un autre État membre doit, avant sa mise 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:142:0001:0010:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:142:0001:0010:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:172:0010:0035:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:172:0010:0035:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:201:0107:0134:NL:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:201:0107:0134:NL:PDF
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en exécution dans l’État membre requis, être déclarée exécutoire dans cet État 

membre. Afin de ne pas priver ce règlement de son effet utile, la décision de la 

juridiction de l’État membre requis relative à la requête en déclaration de la force 

exécutoire doit être prise avec une célérité particulière sans que les recours portés 

contre une telle décision de la juridiction de l’État membre requis puissent avoir 

un effet suspensif.  

4. Lorsqu’elle a été donnée pour une durée déterminée, l’approbation d’un 

placement au titre de l’article 56, paragraphe 2, du règlement n° 2201/2003 ne 

s’applique pas aux décisions ayant pour objet de prolonger la durée du placement. 

Dans de telles circonstances, une nouvelle approbation doit être sollicitée. Une 

décision de placement prise dans un État membre, déclarée exécutoire dans un 

autre État membre, ne peut être mise en exécution dans ce dernier État membre 

que pour la période indiquée dans la décision de placement.  

(Cour de justice 26 avril 2012, Health Service Executive, C-92/12 PPU) 

 

Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la 

compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 

civile et commerciale 

 

- L’article 1er, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 44/2001 doit être interprété 

en ce sens que l’action introduite à l’encontre d’un tiers par un demandeur 

agissant sur le fondement d’une cession de créance consentie par le syndic 

désigné dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité, ayant pour objet le droit de 

révocation que ce syndic tire de la loi nationale applicable à cette procédure, 

relève de la notion de matière civile et commerciale au sens de cette disposition.  

(Cour de justice 19 avril 2012, F-Tex, C-213/10) 

 

- L’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 doit être interprété en ce sens 

qu’un litige relatif à l’atteinte à une marque enregistrée dans un État membre du 

fait de l’utilisation, par un annonceur, d’un mot clé identique à ladite marque sur 

le site Internet d’un moteur de recherche opérant sous un domaine national de 

premier niveau d’un autre État membre peut être porté soit devant les juridictions 

de l’État membre dans lequel la marque est enregistrée, soit devant celles de 

l’État membre du lieu d’établissement de l’annonceur. 

(Cour de justice 19 avril 2012, Wintersteiger, C-523/10) 

 

- L’article 66, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 

décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et 

l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, doit être interprété en 

ce sens que, pour fonder l’applicabilité de ce règlement aux fins de la 

reconnaissance et de l’exécution d’une décision juridictionnelle, il est nécessaire 

que, au moment du prononcé de cette décision, ledit règlement ait été en vigueur 

tant dans l’État membre d’origine que dans l’État membre requis. 

(Cour de justice 21 juin 2012, Wolf Naturprodukte, C-514/10) 

 

Directive 2001/29/CE du 22 mai 2001, sur l’harmonisation de certains aspects du 

droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information 

 

- L’article 2, sous a), de la directive 2001/29/CE doit être interprété en ce sens 

que la reproduction, dans un programme d’ordinateur ou dans un manuel 

d’utilisation de ce programme, de certains éléments décrits dans le manuel 

d’utilisation d’un autre programme d’ordinateur protégé par le droit d’auteur est 

susceptible de constituer une violation du droit d’auteur sur ce dernier manuel si – 

ce qu’il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier – cette reproduction 

constitue l’expression de la création intellectuelle propre à l’auteur du manuel 

d’utilisation du programme d’ordinateur protégé par le droit d’auteur. 

(Cour de justice 2 mai 2012, SAS Institute, C-406/10) 
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- 1. L’expression «par leurs propres moyens», figurant à l’article 5, paragraphe 2, 

sous d), de la directive 2001/29/CE doit recevoir une interprétation autonome et 

uniforme dans le cadre du droit de l’Union. 

2. L’article 5, paragraphe 2, sous d), de la directive 2001/29, lu à la lumière du 

quarante et unième considérant de celle-ci, doit être interprété en ce sens que les 

propres moyens d’un organisme de radiodiffusion comprennent les moyens de 

toute personne tierce agissant au nom ou sous la responsabilité de cet organisme. 

3. Aux fins de déterminer si un enregistrement effectué par un organisme de 

radiodiffusion, pour ses propres émissions, avec les moyens d’une personne 

tierce, est couvert par l’exception prévue à l’article 5, paragraphe 2, sous d), de la 

directive 2001/29 au titre des enregistrements éphémères, il appartient à la 

juridiction de renvoi d’apprécier si, dans les circonstances du litige au principal, 

cette personne peut être regardée comme agissant concrètement «au nom» de 

l’organisme de radiodiffusion ou, tout au moins, «sous la responsabilité» de celui-

ci. À ce dernier égard, il est essentiel que, vis-à-vis des tiers, notamment les 

auteurs susceptibles d’être lésés par un enregistrement irrégulier de leur œuvre, 

l’organisme de radiodiffusion soit tenu de réparer tout effet préjudiciable des 

actions et abstentions de la tierce personne, telle une société de production 

télévisée externe et juridiquement indépendante, liées à l’enregistrement en 

cause, comme si ces actions et abstentions étaient le fait de l’organisme de 

radiodiffusion lui-même. 

(Cour de justice 26 avril 2012, TV2 Danmark, C-510/10) 

 

- Un commerçant qui dirige sa publicité vers des membres du public résidant dans 

un État membre déterminé et crée ou met à leur disposition un système de 

livraison et un mode de paiement spécifiques, ou permet à un tiers de le faire, 

mettant ainsi lesdits membres du public en mesure de se faire livrer des copies 

d’œuvres protégées par un droit d’auteur dans ce même État membre, réalise, 

dans l’État membre où la livraison a lieu, une «distribution au public» au sens de 

l’article 4, paragraphe 1, de la directive 2001/29/CE. 

(Cour de justice 21 juin 2012, Donner, C-5/11) 

 

Directive 2008/95/CE du 22 octobre 2008, rapprochant les législations des États 

membres sur les marques  

 

- La directive 2008/95/CE doit être interprétée en ce sens qu’elle exige que les 

produits ou les services pour lesquels la protection par la marque est demandée 

soient identifiés par le demandeur avec suffisamment de clarté et de précision 

pour permettre aux autorités compétentes et aux opérateurs économiques, sur 

cette seule base, de déterminer l’étendue de la protection conférée par la marque. 

La directive 2008/95 doit être interprétée en ce sens qu’elle ne s’oppose pas à 

l’utilisation des indications générales des intitulés de classes de la classification 

visée à l’article 1er de l’arrangement de Nice concernant la classification 

internationale des produits et des services aux fins de l’enregistrement des 

marques, adopté à la conférence diplomatique de Nice le 15 juin 1957, révisé en 

dernier lieu à Genève le 13 mai 1977 et modifié le 28 septembre 1979, afin 

d’identifier les produits et les services pour lesquels la protection par la marque 

est demandée pour autant qu’une telle identification soit suffisamment claire et 

précise.  

Le demandeur d’une marque nationale qui utilise toutes les indications générales 

de l’intitulé d’une classe particulière de la classification visée à l’article 1er dudit 

arrangement de Nice pour identifier les produits ou les services pour lesquels la 

protection de la marque est demandée doit préciser si sa demande vise 

l’ensemble des produits ou des services répertoriés dans la liste alphabétique de 

cette classe ou seulement certains de ces produits ou services. Au cas où la 

demande porterait uniquement sur certains desdits produits ou services, le 

demandeur est obligé de préciser quels produits ou services relevant de ladite 

classe sont visés. 
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(Cour de justice, 19 juin 2012, Chartered Institute of Patent Attorneys, C-307/10) 

 

 

Droit pénal 

 

Directive 2000/43/CE du 29 juin 2000, relative à la mise en œuvre du principe de 

l’égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d’origine 

ethnique 

 

Les articles 8, paragraphe 1, de la directive 2000/43/CE, 10, paragraphe 1, de la 

directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 novembre 2000, portant création d’un 

cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de 

travail, et 19, paragraphe 1, de la directive 2006/54/CE du Parlement européen et 

du Conseil, du 5 juillet 2006, relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité 

des chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière 

d’emploi et de travail, doivent être interprétés en ce sens qu’ils ne prévoient pas 

le droit, pour un travailleur alléguant de façon plausible qu’il remplit les conditions 

énoncées dans un avis de recrutement et dont la candidature n’a pas été retenue, 

d’accéder à l’information précisant si l’employeur, à l’issue de la procédure de 

recrutement, a embauché un autre candidat. 

Toutefois, il ne saurait être exclu qu’un refus de tout accès à l’information de la 

part d’une partie défenderesse peut constituer l’un des éléments à prendre en 

compte dans le cadre de l’établissement des faits qui permettent de présumer 

l’existence d’une discrimination directe ou indirecte. Il incombe à la juridiction de 

renvoi, en prenant en considération toutes les circonstances du litige dont elle est 

saisie, de vérifier si tel est le cas dans l’affaire au principal.  

(Cour de justice 19 avril 2012, Meister, C-415/10) 

 

Décision-cadre 2002/584/JAI du 13 juin 2002, relative au mandat d’arrêt 

européen et aux procédures de remise entre États membres  

 

L’article 28, paragraphe 2, de la décision-cadre 2002/584/JAI, telle que modifiée 

par la décision-cadre 2009/299/JAI, doit être interprété en ce sens que, 

lorsqu’une personne a fait l’objet de plus d’une remise entre États membres en 

vertu de mandats d’arrêt européens successifs, la remise ultérieure de cette 

personne à un État membre autre que l’État membre l’ayant remise en dernier 

lieu est subordonnée au consentement du seul État membre ayant procédé à 

cette dernière remise. 

(Cour de justice 28 juin 2012, Melvin West, C-192/12 PPU) 

 

 

Droit commercial, financier et économique 

 

Directive 93/13/CEE du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les 

contrats conclus avec les consommateurs  

 

- 1. Il appartient à la juridiction de renvoi statuant dans la procédure en 

cessation, initiée dans l’intérêt public, au nom des consommateurs, par un 

organisme désigné par la législation nationale, d’apprécier, au regard de l’article 

3, paragraphes 1 et 3, de la directive 93/13/CEE, le caractère abusif d’une clause 

figurant dans les conditions générales des contrats de consommation par laquelle 

un professionnel prévoit une modification unilatérale des frais liés au service à 

fournir, sans pour autant décrire clairement le mode de fixation desdits frais ni 

spécifier de raison valable de cette modification. Dans le cadre de cette 

appréciation, ladite juridiction devra vérifier notamment si, à la lumière de toutes 

les clauses figurant dans les conditions générales des contrats de consommation 

dont la clause litigieuse fait partie, ainsi que de la législation nationale prévoyant 

les droits et les obligations qui pourraient s’ajouter à ceux prévus par les 
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conditions générales en cause, les raisons ou le mode de variation des frais liés au 

service à fournir sont spécifiés d’une manière claire et compréhensible et si, le cas 

échéant, les consommateurs disposent d’un droit de mettre fin au contrat. 

 

2. L’article 6, paragraphe 1, de la directive 93/13, lu en combinaison avec l’article 

7, paragraphes 1 et 2, de cette directive, doit être interprété en ce sens que: 

– il ne s’oppose pas à ce que la constatation de nullité d’une clause abusive 

faisant partie des conditions générales des contrats de consommation dans le 

cadre d’une action en cessation, visée à l’article 7 de ladite directive, intentée à 

l’encontre d’un professionnel dans l’intérêt public et au nom des consommateurs, 

par un organisme désigné par la législation nationale, produise, conformément à 

ladite législation, des effets à l’égard de tous les consommateurs ayant conclu 

avec le professionnel concerné un contrat auquel s’appliquent les mêmes 

conditions générales, y compris à l’égard des consommateurs qui n’étaient pas 

parties à la procédure en cessation;  

– lorsque le caractère abusif d’une clause des conditions générales des contrats a 

été reconnu dans le cadre d’une telle procédure, les juridictions nationales sont 

tenues, également dans le futur, d’en tirer d’office toutes les conséquences qui 

sont prévues par le droit national, afin que ladite clause ne lie pas les 

consommateurs ayant conclu avec le professionnel concerné un contrat auquel 

s’appliquent les mêmes conditions générales.  

(Cour de justice 26 avril 2012, Invitel, C-472/10) 

 

- 1. La directive 93/13/CEE doit être interprétée en ce sens qu’elle s’oppose à une 

réglementation d’un État membre, telle que celle en cause au principal, qui ne 

permet pas au juge saisi d’une demande d’injonction de payer d’apprécier d’office, 

in limine litis ni à aucun autre moment de la procédure, alors même qu’il dispose 

des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet, le caractère abusif d’une 

clause d’intérêts moratoires contenue dans un contrat conclu entre un 

professionnel et un consommateur, en l’absence d’opposition formée par ce 

dernier. 

2. L’article 6, paragraphe 1, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens 

qu’il s’oppose à une réglementation d’un État member qui permet au juge 

national, lorsqu’il constate la nullité d’une clause abusive dans un contrat conclu 

entre un professionnel et un consommateur, de compléter ledit contrat en 

révisant le contenu de cette clause. 

(Cour de justice 14 juin 2012, Calderon Camino, C-618/10) 

 

Règlement n° 1400/2002 du 31 juillet 2002, concernant l’application de l’article 

81, paragraphe 3, du traité à des catégories d’accords verticaux et de pratiques 

concertées dans le secteur automobile  

 

- Par les termes «critères définis», figurant à l’article 1er, paragraphe 1, sous f), 

du règlement n° 1400/2002, il y a lieu d’entendre, s’agissant d’un système de 

distribution sélective quantitative au sens de ce règlement, des critères dont le 

contenu précis peut être vérifié. Pour bénéficier de l’exemption prévue par ledit 

règlement, il n’est pas nécessaire qu’un tel système repose sur des critères qui 

sont objectivement justifiés et appliqués de façon uniforme et non différenciée à 

l’égard de tous candidats à l’agrément. 

(Cour de justice 14 juin 2012, Jaguar Land Rover France, C-158/11) 

 

 

Droit social  

 

Directive 2003/88/CE du 4 novembre 2003, concernant certains aspects de 

l’aménagement du temps de travail 
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- 1. L’article 7 de la directive 2003/88/CE doit être interprété en ce sens qu’il 

s’applique à un fonctionnaire exerçant des activités de pompier dans des 

conditions normales.  

2. L’article 7, paragraphe 2, de la directive 2003/88 doit être interprété en ce sens 

qu’un fonctionnaire a droit, lors de son départ à la retraite, à une indemnité 

financière pour congé annuel payé non pris en raison du fait qu’il n’a pas exercé 

ses fonctions pour cause de maladie.  

3. L’article 7 de la directive 2003/88 doit être interprété en ce sens qu’il ne 

s’oppose pas à des dispositions du droit national, accordant au fonctionnaire des 

droits à congé payé supplémentaires s’ajoutant au droit à congé annuel payé 

minimal de quatre semaines, sans que soit prévu le paiement d’une indemnité 

financière lorsque le fonctionnaire partant à la retraite n’a pas pu bénéficier de ces 

droits supplémentaires en raison du fait qu’il n’a pu exercer ses fonctions pour 

cause de maladie.  

4. L’article 7, paragraphe 2, de la directive 2003/88 doit être interprété en ce sens 

qu’il s’oppose à une disposition du droit national limitant, par une période de 

report de neuf mois à l’expiration de laquelle le droit au congé annuel payé 

s’éteint, le droit d’un fonctionnaire partant à la retraite de cumuler les indemnités 

pour congés annuels payés non pris en raison d’une incapacité de travail.  

(Cour de justice 3 mai 2012, Neidel, C-337/10) 

 

 

Droit fiscal  

 

Directive 2006/112/CE du 28 novembre 2006, relative au système commun de 

taxe sur la valeur ajoutée et la Sixième directive 77/388/CEE du 17 mai 1977 

 

- L’article 2, point 1, de la sixième directive 77/388/CEE, telle que modifiée par la 

directive 2003/92/CE, doit être interprété en ce sens qu’un opérateur de 

téléphonie, qui propose des services de télécommunications consistant à vendre à 

un distributeur des cartes téléphoniques qui contiennent toutes les informations 

nécessaires pour passer des appels téléphoniques internationaux au moyen de 

l’infrastructure mise à disposition par ledit opérateur et qui sont revendues par le 

distributeur, en son nom et pour son propre compte, à des utilisateurs finals, soit 

directement, soit par l’intermédiaire d’autres assujettis tels que des grossistes ou 

des détaillants, fournit une prestation de services de télécommunications à titre 

onéreux au distributeur. En revanche, ledit opérateur ne fournit pas une seconde 

prestation de services à titre onéreux à l’utilisateur final lorsque celui-ci, ayant 

acquis la carte téléphonique, exerce le droit de passer des appels téléphoniques 

en se servant des informations figurant sur cette carte. 

(Cour de justice 3 mai 2012, Lebara, C-520/10) 

 

- 1. L’article 80, paragraphe 1, de la directive 2006/112/CE doit être interprété en 

ce sens que les conditions d’application qu’il énonce sont exhaustives et que, 

partant, une législation nationale ne peut prévoir, sur le fondement de cette 

disposition, que la base d’imposition est la valeur normale de l’opération dans des 

cas autres que ceux énumérés à ladite disposition, notamment lorsque, ce qu’il 

appartient à la juridiction de renvoi de vérifier, l’assujetti bénéficie du droit de 

déduire entièrement la taxe sur la valeur ajoutée. 

2. Dans des circonstances telles que celles des affaires au principal, l’article 80, 

paragraphe 1, de la directive 2006/112 confère aux sociétés concernées le droit 

de s’en prévaloir directement en vue de s’opposer à l’application de dispositions 

nationales incompatibles avec cette disposition. À défaut de pouvoir procéder à 

une interprétation de la législation interne en conformité avec cet article 80, 

paragraphe 1, la juridiction de renvoi devrait laisser inappliquée toute disposition 

de cette législation qui lui est contraire. 

(Cour de justice 26 avril 2012, ADSITS, affaires jointes C-621/10 et C-129/11) 
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- 1. Les articles 167, 168, sous a), 178, sous a), 220, point 1, et 226 de la 

directive 2006/112/CE, s’opposent à une pratique nationale en vertu de laquelle 

l’autorité fiscale refuse à un assujetti le droit de déduire du montant de la tva 

dont il est redevable le montant de la taxe due ou acquittée pour les services qui 

lui ont été fournis, au motif que l’émetteur de la facture afférente à ces services, 

ou l’un de ses prestataires, a commis des irrégularités, sans que cette autorité 

établisse, au vu d’éléments objectifs, que l’assujetti concerné savait ou aurait dû 

savoir que l’opération invoquée pour fonder le droit à déduction était impliquée 

dans une fraude commise par ledit émetteur ou un autre opérateur intervenant en 

amont dans la chaîne de prestations. 

2. Les articles 167, 168, sous a), 178, sous a), et 273 de la directive 2006/112 

s’opposent à une pratique nationale en vertu de laquelle l’autorité fiscale refuse le 

droit à déduction au motif que l’assujetti ne s’est pas assuré que l’émetteur de la 

facture afférente aux biens au titre desquels l’exercice du droit à déduction est 

demandé avait la qualité d’assujetti, qu’il disposait des biens en cause et était en 

mesure de les livrer et qu’il avait rempli ses obligations de déclaration et de 

paiement de la tva, ou au motif que ledit assujetti ne dispose pas, en plus de 

ladite facture, d’autres documents de nature à démontrer que lesdites 

circonstances sont réunies, bien que les conditions matérielles et formelles 

prévues par la directive 2006/112 pour l’exercice du droit à déduction soient 

réunies et que l’assujetti ne disposât pas d’indices justifiant de soupçonner 

l’existence d’irrégularités ou de fraude dans la sphère dudit émetteur. 

(Cour de justice, 21 juin 2012, Mahageben, affaires jointes C 80/11 et C-142/11) 

 

Règlement n° 2454/93 du 2 juillet 1993, fixant certaines dispositions d’application 

du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes 

communautaire 

 

- L’article 454, paragraphe 3, du règlement n° 2454/93, tel que modifié par le 

règlement (CE) n° 1662/1999, doit être interprété en ce sens qu’une association 

garante peut prouver le lieu où a été commise une infraction ou une irrégularité 

en se fondant sur le lieu où le carnet TIR a été pris en charge et où les scellés ont 

été apposés. Si cette association parvient à renverser la présomption de 

compétence des autorités douanières de l’État membre sur le territoire duquel une 

infraction ou une irrégularité a été constatée au cours d’un transport effectué sous 

le couvert d’un carnet TIR au profit de celles de l’État membre sur le territoire 

duquel cette infraction ou cette irrégularité a été effectivement commise, ce qu’il 

incombe à la juridiction de renvoi de vérifier, les autorités douanières de ce 

dernier État deviennent compétentes pour recouvrer la dette douanière. 

(Cour de justice 8 mars 2012, Febetra, C-333/11) 

 

Directive 92/12/CEE du 25 février 1992, relative au régime général, à la 

détention, à la circulation et aux contrôles des produits soumis à accise  

 

- Les articles 6, paragraphe 1, et 7, paragraphe 1, de la directive 92/12/CEE, telle 

que modifiée par la directive 96/99/CE du Conseil, du 30 décembre 1996, doivent 

être interprétés en ce sens que les autorités douanières de l’État membre sur le 

territoire duquel des marchandises ont été découvertes, saisies et confisquées 

sont compétentes pour recouvrer l’accise, même si ces marchandises ont été 

introduites sur le territoire de l’Union dans un autre État membre, pour autant que 

ces marchandises sont détenues à des fins commerciales, ce qu’il incombe à la 

juridiction de renvoi de déterminer. 

(Cour de justice 8 mars 2012, Febetra, C-333/11) 

 

Droit public et administratif 

Traité sur l’Union européenne 
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-  Il appartient à la juridiction de renvoi de donner à une disposition de droit 

interne, dans toute la mesure où une marge d’appréciation lui est accordée par le 

droit national, une interprétation et une application conformes aux exigences du 

droit de l’Union et, si une telle interprétation n’est pas possible, de laisser 

inappliquée toute disposition du droit interne qui serait contraire à ces exigencies. 

(Cour de justice 26 avril 2012, ADSITS, affaires jointes C-621/10 et C-129/11) 

 

- La référence que fait l’article 6, paragraphe 3, TUE à la convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, signée à 

Rome le 4 novembre 1950, n’impose pas au juge national, en cas de conflit entre 

une règle de droit national et cette convention, d’appliquer directement les 

dispositions de ladite convention, en écartant l’application de la règle de droit 

national incompatible avec celle-ci.  

(Cour de justice 24 avril 2012, Kamberaj, C-571/10) 

 

- Dans tous les cas où les dispositions d’une directive apparaissent, du point de 

vue de leur contenu, inconditionnelles et suffisamment précises, les particuliers 

sont fondés à les invoquer devant les juridictions nationales à l’encontre de l’État, 

soit lorsque celui-ci s’est abstenu de transposer dans les délais la directive en 

droit national, soit lorsqu’il en a fait une transposition incorrecte.  

La circonstance qu’une disposition d’une directive offre une faculté de choix aux 

États membres n’exclut pas nécessairement que puisse être déterminé avec une 

précision suffisante, sur la base des seules dispositions de cette directive, le 

contenu des droits ainsi conférés aux particuliers.  

(Cour de justice 26 avril 2012, ADSITS, affaires jointes C-621/10 et C-129/11) 

 

 

 
II. Chercheur Droit UE (Guide pratique pour la recherche de la législation et 

de la jurisprudence UE)  

 

 Législation UE via http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm 

 Méthode de recherche 

- “Recherche simple” 

- Sous « Recherche par numéro de document”, “numéro naturel” 

- Choisissez le type de document, remplir l’année et le numéro de l’acte (p.ex. 

« Directive 77/388 »: l’année est 1977, le n° est le 388) 

- « Rechercher » 

- Sous l’intitulé de l’acte recherché, “Notice bibliographique + Texte (double 

visualisation)” 

 
Résultats de la recherche 

1. Les actes modificatifs sous « Relation entre documents » - « Modifié par » 

2. Des versions consolidées de l’acte en question 

3. La jurisprudence de la Cour de justice de l’UE et les affaires pendantes 

devant la Cour de justice concernant l’acte en question sous « visé par 

l’affaire »3   

                                                 
3 Attention: Cette liste est complétée avec parfois quelques mois de retard. Pour trouver la 
jurisprudence et les affaires pendantes les plus récentes concernant l’acte en question, 
recherchez via http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr, “Mots du texte”. 

http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm
http://eur-lex.europa.eu/Notice.do?val=438225:cs&lang=nl&list=438225:cs,&pos=1&page=1&nbl=1&pgs=10&hwords=&checktexte=checkbox&visu=#texte
http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr
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La jurisprudence et les affaires pendantes concernant une disposition spécifique de 

l’acte peuvent ainsi être retrouvées et consultées aisément.   
   

P.ex. : - “A11LAPT1 Interprété par 62000J0062 » 
Il est ainsi fait référence à un arrêt de la Cour de justice qui interprète 
l’article 11.A.1 de la Directive 77/388  
- « article 13 PTB) PT1) interprétation demandée par 62007P0572C(01) » 

Il est ainsi fait référence à une demande de décision préjudicielle 
concernant l’article 13.B.1 de la Directive 77/388 

 

 4. Le texte originaire de l’acte  
 

 

 Jurisprudence de la Cour de justice de l’UE  

 

Jurisprudence et affaires pendantes (Cour de justice et Tribunal de l’UE)  

via http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr  

 
P.ex.: Quand on inscrit “2201/2003” dans la case “Mots du texte”, une liste s’affiche 
contenant la jurisprudence et les affaires pendantes ayant trait au Règlement 
2201/2003 du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et 

l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité 
parentale.  

 

http://eur-lex.europa.eu/Result.do?RechType=RECH_celex&lang=fr&code=62000J0062
http://eur-lex.europa.eu/Result.do?RechType=RECH_celex&lang=fr&code=62007P0572C(01)
http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr

